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Retard sur décret d'application de la loi assistant dentaire de niveau 2
Question écrite n° 6890

Texte de la question

M. Christophe Blanchet attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur le retard de publication du décret
d'application relatif au statut d'assistant dentaire de niveau 2, prévu par la loi n° 2023-379 du 19 mai 2023 visant
à améliorer l'accès aux soins par la confiance aux professionnels de santé. Ce texte a instauré une nouvelle
fonction d'assistant dentaire de niveau 2, destinée à renforcer les équipes soignantes et à améliorer la
prévention bucco-dentaire, sur le modèle des hygiénistes dentaires en vigueur chez plusieurs des voisins
européens. Ce métier, très attendu par la profession, suppose toutefois la définition précise des actes pouvant
être confiés aux assistants concernés, sous réserve d'une formation complémentaire. Ces dispositions relèvent
d'un décret d'application toujours non publié à ce jour. Annoncé initialement pour avril 2024, ce décret fait
toujours l'objet de concertations, notamment sur le niveau de diplôme requis et l'inscription éventuelle de la
formation au RNCP. Ce retard empêche la mise en œuvre effective du dispositif, alors même que les cabinets
dentaires s'interrogent sur les recrutements et les aménagements à anticiper. Il lui demande donc de bien
vouloir préciser le calendrier envisagé pour la publication de ce décret, les raisons du retard constaté et les
garanties que le Gouvernement entend apporter quant à la mise en œuvre effective de ce nouveau métier dans
des délais compatibles avec les besoins du terrain.
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